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9 DECEMBRE 2019 

LE PORT DU VOILE : 
ANALYSE JURIDIQUE 
 

Rédigé par Fanny Vidal, étudiante en L3 à Toulouse  

 

Le port du voile à l’école, à l’université, 

ou encore en tant qu’accompagnatrice 

d’une sortie scolaire, autant de situations 

qui génèrent de nombreux débats, 

souvent très animés, dans les médias.  

En effet, certaines personnes suggèrent 

que la pratique religieuse du port du voile 

dans l’espace public se heurte au principe 

de laïcité prôné par l’État français. 

Le voile dont il est ici question, le hijab, 

est un foulard islamique que portent les 

femmes de confession musulmane et qui 

couvre le cou ainsi que toute la tête, tout 

en laissant le visage apparent.  

Certains hommes politiques 

souhaiteraient interdire le port de ce 

voile dans les lieux publics au nom de la 

sécurité ou encore de la laïcité. Mais ces 

principes juridiques justifient-ils une 

telle interdiction ? 

 

Quels sont les droits des 
femmes voilées aujourd’hui ?  

La loi du 11 octobre 2010 prévoit 

l’interdiction de la dissimulation du 

visage dans l’espace public. Cette loi 

prévoit néanmoins un certain nombre 

d’exceptions comme le casque de moto, 

les protections liées au sport, mais aussi 

les maquillages ou autres grimages de 

fête. Aussi se rend-on compte que cette 

loi est assez spécifique et concerne le port 

du voile. En revanche, il ne concerne pas 

le hijab car celui-ci ne dissimule pas le 

visage. Il concerne donc uniquement le 

niqab et la burqa, qui, quant à eux, 

cachent tout le visage de la femme qui le 

porte. Cette loi, très controversée, se 

fonde sur la notion de sécurité. En effet, 

elle a notamment pour but de pouvoir 

opérer des contrôles d’identité. 
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Le port du voile au cœur du 
tourment médiatique

 

 

Le port du voile est un sujet sensible et 

controversé qui fait souvent l’objet de 

débats. En effet, de nombreux politiciens 

récupèrent ce sujet et l’utilisent, ce qui 

aboutit parfois à des amalgames. 

Récemment, une affaire a défrayé la 

chronique et déchaîné les réseaux 

sociaux. Lors d’une sortie scolaire au 

Conseil Régional de Bourgogne-Franche-

Comté, une maman voilée qui 

accompagnait une sortie scolaire a été 

interpellée par un élu du parti politique 

Rassemblement National, Julien Odoul, 

qui lui a demandé de retirer son voile. 

Alors, est-ce un coup de buzz ou une 

demande juridiquement fondée ? 

La loi dispose que les agents du service 

public ne doivent porter aucun signe 

ostentatoire. En effet, les services publics 

sont des services de l’État, lequel est 

séparé des Églises par le principe de 

laïcité posé par la loi de 1905. Or, ce 

principe s’applique uniquement aux 

agents du service public, et cette femme 

n’en est pas un. La laïcité ne s’oppose 

donc pas ici au port du voile. On pourrait 

alors se demander si la loi du 11 octobre 

2010  s’applique à cette situation. Le hijab  

 

 

 

ne dissimulant pas le visage, il n’y a 

aucune raison pour laquelle son port 

serait interdit, même par raison de 

sécurité.  

L’intervention du président du groupe 

rassemblement National, Julien Odoul, 

lors de l’Assemblée du Conseil Régional, 

ne semble donc avoir aucun fondement 

juridique.  

Cependant, cette intervention a suscité 

une vague de réactions qui a notamment 

mené vers un projet de loi qui 

obligeraient les accompagnateurs de 

sorties scolaires à la même obligation de 

neutralité religieuse que les 

fonctionnaires, en leur qualité de 

« collaborateurs occasionnels » du service 

public. Dans une atmosphère électrique 

et après l’attaque menée contre la 

mosquée de Bayonne par un ancien 

candidat du Front National, une majorité 

de 163 sénateurs contre 114 a dit « oui » à 

cette loi. En revanche, ce projet de loi ne 

sera certainement pas adopté par 

l’Assemblée Nationale. De plus, Jean-

Michel Blanquer, ministre de 

l’Éducation, s’est exprimé sur ce projet de 

loi en s’interrogeant sur « l’utilité d’un 

point de vue politique ». 
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Le port du voile protégé par la 

liberté de religion ? 

Dans les journaux télévisés, on entend 

parfois que la République française est 

une République laïque, ce qui devrait 

suffire à interdire le port du voile dans 

l’espace public. Or, la laïcité n’est pas 

l’interdiction de religion dans un État, 

mais se définit comme la séparation de 

l’État et des Églises. Elle peut se présenter 

sous différentes formes : la laïcité hostile,  

 

qui nie toutes les religions (on le voit 

beaucoup dans les États communistes), 

mais elle peut aussi être une laïcité 

neutralité, c’est-à-dire que l’État ne se 

préoccupe pas des affaires religieuses. La 

laïcité est un concept très français, qui se 

retrouve peu autour du monde. On le voit 

bien, la laïcité ne procure aucun droit à 

l’État d’interdire au citoyen lambda de 

porter un hijab, une kippa ou encore une 

croix catholique dans l’espace public. 
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De plus, en France, la liberté de religion 

est garantie par l’article 9 de la 

Convention Européenne des Droits de 

l’Homme. Il est important de définir cette 

liberté pour ne pas la confondre avec la 

laïcité. La liberté de religion se 

décompose en deux droits : le droit de 

croire ou non, et le droit d’exercer un 

culte ou non. Si l’on considère que le port 

du voile est une pratique religieuse, alors 

il s’agit d’un droit protégé car il permet 

d’exercer un culte. En effet, on ne peut 

garantir la liberté de religion sans 

garantir la liberté de culte. 

La liberté de religion est une liberté 

fondamentale qui permet à la France 

d’être un État démocratique. Alors, si des 

femmes souhaitent porter un voile autour 

du cou afin d’exercer leur culte, il semble 

essentiel que ce droit puisse leur être 

accordé. En matière de libertés 

fondamentales, l’ordre public et la 

sécurité s’opposent souvent et sont 

également utilisés par des personnalités 

publiques qui veulent salir l’image d’une 

religion et créer un climat de peur, 

d’hostilité. Il est donc primordial de 

trouver un juste milieu entre 

l’acceptation de l’autre, la liberté de 

religion et la sécurité nationale pour que 

tous les individus puissent vivre libres et 

égaux en droit. 

 

 

 

 

Il me semble important de terminer par 

un message qui encourage au vivre 

ensemble et à la tolérance. 

« L’intégration républicaine se fait autour 

des valeurs que chacun doit respecter, ce 

qui implique la tolérance vis-à-vis de 

l’histoire personnelle de chacun, de sa 

langue, de ses coutumes ou de sa religion. 

Il serait important de prendre conscience 

que cette diversité ne doit pas être vécue 

comme une fracture mais au contraire 

comme une source d’enrichissement 

mutuel » 

 Emmanuel Jovelin, Sociologue et 

Professeur des Universités reconu, dans 

Pensée plurielle, 2009.  

 

 

 

 

 

 


